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Deuxième rapport périodique de la République Islamique de Mauritanie sur la mise en œuvre de la Convention contre la Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

Déclaration liminaire présentée par 
Son Excellence Monsieur MOHAMED LEMINE OULD SIDI

Commissaire aux Droits de l’Homme, à l’Action Humanitaire et aux Relations avec la Société Civile

64ème session du Comité Contre la Torture

Genève, 24 juillet 2018
Monsieur le Président ; 
Mesdames, Messieurs  membres du Comité ; 
J’ai l’honneur de vous présenter au nom du gouvernement, le deuxième rapport périodique de la République Islamique de Mauritanie, préparé en vertu de l’article 19 de la Convention contre la Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Ce rapport a été élaboré suivant une démarche participative impliquant l’ensemble des départements ministériels concernés en concertation avec les Institutions Nationales des droits de l’homme et les Organisations de la Société Civile.

Monsieur le Président ; 

La délégation, que j’ai l’honneur de diriger au nom du Gouvernement de la Mauritanie comprend:

· Le Chargé d’Affaires près la Mission Permanente de la Mauritanie à Genève ;

· Le Conseiller du Premier Ministre chargé de la Communication ;

· Le Conseiller Juridique au Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de la Modernisation de l’Administration ; 

· Le Conseiller Juridique au Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille ;

· Le Directeur des Affaires Pénales et l’Administration Pénitentiaire au Ministère de la Justice ;

· Le Directeur de la Protection des Droits de l’Homme et du Suivi des Engagements Internationaux au Commisssariat aux Droits de l’Homme, à l’Action Humanitaire et à la Societé Civile ;
· Le Directeur de la Police Judiciaire à la Direction Générale de la Sureté Nationale au Ministère de l’Intérieur  et de la Décentralisation.
Monsieur le Président ;
Permettez-moi de réitérer, au nom de mon pays, notre attachement au mandat de votre honorable Comité et de saluer les efforts considérables qu’il accomplit dans les domaines de la prévention et de la lutte contre la torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Dans ce cadre, nous nous réjouissons de la tribune qui nous est offerte aujourd’hui pour exposer les développements majeurs intervenus depuis la présentation de notre Rapport initial, et de continuer le dialogue ouvert et constructif avec les membres du Comité, en vue  d’une meilleure mise en œuvre des actions entreprises par notre Gouvernement.
A cette occasion, je voudrais adresser mes remerciements au Secrétariat du Comité pour les dispositions prises pour la bonne préparation de la présente session. 
Monsieur le Président ; 

Le Gouvernement de mon pays place la promotion et la protection des droits de l’homme au cœur de ses politiques et stratégies conformément au programme politique de Son Excellence le Président de la République, Monsieur Mohamed Ould Abdel Aziz.

Dans ce cadre, notre pays a abrité cette année du 25 avril au 09 mai 2018, les travaux de la 62ème session ordinaire de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, placée sous le haut patronage de son Excellence Monsieur le Président de la République, ainsi que les évènements préparatoires à ladite session, en l’occurrence, le forum des organisations non-gouvernementales et la rencontre des institutions nationales africaines des droits de l’homme. 
Dans le même sens, la priorité accordée à la promotion et à la protection des droits de l’homme s’est traduite par la mise en œuvre d’importantes mesures visant à rendre effectives les dispositions des instruments internationaux auxquels notre pays est partie, notamment la Convention contre la Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Cette Convention importante a été ratifiée par notre pays le 17 novembre 2004 témoignant ainsi de son engagement en faveur du respect de la dignité humaine et de sa volonté de voir cet instrument produire tous ses effets.
Notre engagement s’est renforcé davantage par l’adhésion aux instruments suivants :

· Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;

· Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale ;

· Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées ;  
· Convention relative aux droits des personnes handicapées ;

· Protocole de 2014 se rapportant à la Convention sur le travail forcé n° 29 de l’Organisation Internationale du Travail (OIT).

Pour donner plein effet aux dispositions de la Convention contre la Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, le Gouvernement a publié, cet instrument dans une édition spéciale du Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie, n°1326 du 09 décembre 2014. 
Ses dispositions ont été incorporées dans le corpus juridique national par la loi n°2015-033 du 10 septembre 2015, relative à la lutte contre la torture, abrogeant et remplaçant la loi n° 2013-011 du 23 janvier 2013 portant répression des crimes d’esclavage et de torture en tant que crimes contre l’humanité.
Les dispositions de cette Convention qui sont d’application immédiate peuvent être invoquées devant les tribunaux et ont une primauté sur les lois nationales conformément à l’article 80 de la Constitution. 

Plusieurs ateliers et séminaires de formation et de sensibilisation ont été organisés à l’intention des acteurs concernés, notamment les services d’application de la loi, les organisations de la société civile et les médias.

Monsieur le Président ; 

Notre pays  a enregistré ces dernières années, à travers plusieurs mesures d’ordre juridique, judiciaire et administratif, d’importants progrès dans la mise en œuvre des recommandations issues de l’examen de son rapport initial en 2013. 

A ce titre, il y’a lieu de citer, principalement : 
1. L’ouverture du pays aux procédures spéciales à travers les visites des rapporteurs spéciaux, et autres organes des droits de l’homme notamment :

· Le Rapporteur Spécial sur la Torture qui a séjourné en Mauritanie du 25 janvier au 03 février 2016. Au cours de sa visite, il a pu avoir accès à tous les lieux de privation de liberté qu’il a souhaités visiter;
· Le Sous Comité pour la Prévention de la Torture, qui a effectué une visite dans notre pays du 24 au 28 Octobre 2016 dont les recommandations sont en cours de mise en œuvre ;
· Le Rapporteur Spécial sur l'extrême pauvreté et les droits de l’homme en 2016 ;

· La Rapporteuse Spéciale sur les Formes Contemporaines de l’Esclavage y compris leurs Causes et leurs Conséquences en 2014 et 2017 ;

· Les missions du Bureau International du Travail en 2016 et 2018 dont les recommandations sont en cours de mises en oeuvre ;
· La Commission Arabe des Droits de l’Homme, en 2017 ;

· La Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples en 2016 et 2017 ;

· Le Comité Africain d’Experts sur les Droits et le Bien Etre de l’Enfant,  en 2017.
2. L’ adoption de la loi n° 2015-033 en date du 10 septembre 2015 relative à la lutte contre la torture. Cette loi reprend la définition de la torture dans la convention  et la qualifie de crime contre l’humanité.
Elle intègre les dispositions conventionnelles relatives à la prévention de la torture à travers les garanties fondamentales en cas de privation de liberté et l’interdiction de la détention illégale. Elle n’accorde aucune valeur à la déclaration obtenue sous la torture et consacre l’enseignement de l’interdiction de la torture. 
La loi 2015-033 prévoit également les peines encourues et les circonstances aggravantes en tenant compte de la gravité de la torture. Elle interdit la détention au secret et n’admet aucune justification de la torture. 
En outre, la loi prévoit les mesures nécessaires pour mener sans délai des enquêtes pénales approfondies, indépendantes et impartiales sur toutes les allégations de torture et mauvais traitements reçus. C’est ainsi que les autorités judiciaires compétentes initient systématiquement une enquête impartiale chaque fois qu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’un acte de torture ou de mauvais traitements a été tenté ou commis et ce même en l’absence de plainte.
Pour renforcer  l’efficacité de l’action des pouvoirs publics contre la torture, la loi organise la compétence juridictionnelle et consacre le refus d’expulsion, d’extradition et de refoulement pour risque de torture. En outre, elle pose le principe de protection et d’assistance aux victimes, témoins et personnes chargées de l’enquête et exige l’indemnisation.
La loi a fait l’objet d’une large campagne de diffusion conformément aux observations de votre honorable  Comité, allant de sa publication dans le Journal Officiel à sa vulgarisation par la tenue de plusieurs séminaires de partage, de formation et de sensibilisation des principaux acteurs concernés par son application.

3. L’adoption de la loi n°2015-034 en date du 10 septembre 2015, portant création du Mécanisme National de Prévention de la Torture (MNP), qui a été mis en place le 20 avril 2016. 
Le MNP est une institution indépendante, dotée de la personnalité morale et des ressources humaines et financières nécessaires à son fonctionnement, conformément aux dispositions de l’OPCAT. 
Il ne reçoit instruction d’aucune autorité, et a libre accès à l'ensemble des lieux placés sous la juridiction de l'Etat mauritanien ou sous son contrôle ou les lieux qui ont été mis en place avec son accord, dans lesquels sont ou pourraient se trouver des personnes privées de leur liberté. Il a également accès à tous les renseignements sur ces lieux et peut s’entretenir en privé, sans témoin, avec les personnes privées de liberté.

Dans le cadre de ses attributions, le MNP est compétent, entre autres, pour :
a. Effectuer des visites programmées ou inopinées, sans avis préalable et à tout moment dans tous les lieux où se trouvent ou pourraient se trouver des personnes privées de liberté ;

b. Examiner la situation des personnes privées de liberté se trouvant dans les lieux de détention ;

c. Recevoir les plaintes et allégations de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants survenus dans les lieux de privation de liberté et les transmettre aux autorités administratives et judiciaires ou toute autre institution compétente pour enquêter ;

d. Formuler des recommandations afin de prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, compte tenu des normes pertinentes des différents organes des Nations Unies et en assurer le suivi de mise en œuvre.

4. L’adoption de la loi organique n°2017-016 du 05 juillet 2017 fixant la composition, l’organisation et le fonctionnement de la Commission Nationale des Droits de l’Homme. Cette loi renforce l’indépendance de la Commission, et prend d’avantage en compte les critères de professionnalisme, de compétence et de pluralisme de ses membres, conformément aux observations de votre Comité, des recommandations du  Sous-comité d’Accréditation des Institutions Nationales des Droits de l’Homme et aux exigences des Principes de Paris ;
5. L’adoption et la mise en œuvre de la loi n° 2015-031du 10 septembre 2015, portant incrimination de l’esclavage et réprimant les pratiques esclavagistes ;

6. L’adoption et la mise en œuvre de la loi n° 2015-030 du 10 septembre 2015 relative à l’aide judiciaire ;

7. L’adoption et la mise en œuvre de la loi n°2017-025 du 15 novembre 2017 relative à la santé de la reproduction ;
8. L’adoption et la mise en œuvre de la loi n°2018-023 du 21 juin 2018 incriminant la discrimination, qui internalise les dispositions de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination dans le corpus national;
9. L’adoption et la mise en œuvre  de la loi n°2018-024 du 21 juin 2018, portant Code Général de l’Enfance, qui interdit et réprime le châtiment corporel des enfants et les mutilations génitales féminines ;
10. L’adoption et la mise en œuvre de la feuille de route pour l’éradication des séquelles et formes contemporaines de l’esclavage. Cette feuille de route adoptée le 06 mars 2014, comprend 29 recommandations reparties en trois (03) axes :

· La réforme du cadre légal ;

· La sensibilisation en vue de la délégitimation des pratiques et des contraintes issues du phénomène de l’esclavage ;

· La mise en place de programmes de développement socioéconomique en faveur des personnes affectées par les séquelles de l’esclavage.

La mise en œuvre de cette feuille de route effectuée en concertation entre les pouvoirs publics, les partenaires et les organisations de la société civile, a permis : 

· L’adoption et la mise en œuvre d’un plan d’action national de lutte contre le travail des enfants ;

· L’institutionnalisation du 06 mars de chaque année, journée nationale de lutte contre les pratiques esclavagistes ;

· L’institution du Cash transfert destiné à la scolarisation des enfants des familles pauvres et /ou affectées par les séquelles de l’esclavage ;

· Le développement des infrastructures scolaires (écoles, cantines scolaires, Mahadras, etc.) dans les zones d’éducation prioritaires ;

· L’organisation de campagnes de sensibilisation sur la « délégitimation » de l’esclavage dans toutes ses formes ;

· La tenue d’ateliers de formation et de sensibilisation au profit des acteurs concernés, notamment les agents d’application de la loi, les organisations de la société civile (OSC) et les médias sur la législation anti-esclavagiste ;
· L’adoption d’une fatwa (avis de juristes-consultes musulmans), le 27 mars 2015, par l’Association des Oulémas (leaders religieux) sur l’illégitimité de la pratique de l’esclavage ;
· La création de l’Agence Nationale TADAMOUN pour la lutte contre les séquelles de l’esclavage, l’Insertion et la lutte contre la pauvreté. L’agence a réalisé un large éventail de projets relatifs à l’éducation, la formation professionnelle, la santé, l’eau, l’agriculture, l’élevage, la pêche, l’environnement, l’habitat social et les petits métiers, principalement dans les zones prioritaires.
· La mise en place de cours spéciales de lutte contre les pratiques esclavagistes, désormais opérationnelles, produisant une jurisprudence riche en la matière.
L’évaluation de la feuille de route réalisée en avril 2017 de manière inclusive, en présence de la Rapporteuse Spéciale sur les Formes Contemporaines de l’Esclavage, y compris leurs Causes et leurs Conséquences, a conclu que toutes les recommandations ont été mises en œuvre.
11.  La mise en place du Conseil National de l’Enfance et du Conseil Mutisectoriel chargé de la promotion des personnes en situation de handicap.
Monsieur le Président ; 

Dans le cadre de la lutte contre les violences basées sur le genre, le programme de promotion d’abandon des Mutilations Génitales Féminines (MGF) a connu ces dernières années des résultats significatifs, qui se résument dans les actions suivantes :

· L’engagement du Gouvernement dans la promotion de l’abandon des MGF  aux niveaux régional, national et local ;

· L’intégration de la problématique des MGF dans celle plus globale des discriminations liées au genre ;

· L’adoption et le renforcement de la législation criminalisant les MGF ;

· Le renforcement du partenariat entre les pouvoirs publics, les agences des Nations Unies, les organisations nationales et internationales de la société civile et les organisations associatives autour de la question des MGF ;

· L’implication des imams, leaders religieux et du personnel socio-sanitaire dans les compagnes de sensibilisation contre les MGF, 
Les  données recueillies  selon l’enquête à indicateurs multiples (MICS 2015) ont prouvé une évolution  positive traduite par  la réduction du taux de prévalence des MGF chez les filles de 66.6% en 2011 à 53.2 % en 2015.
Monsieur le Président ; 
Le Gouvernement a pris des mesures visant à améliorer les conditions de vie en milieu carcéral :

· L’amélioration des conditions de vie en termes de nourriture, d’hygiène, et de santé par l’augmentation  conséquente (15%) des allocations budgétaires à cet effet ;

· La construction et l’ouverture de nouveaux établissements comme la prison de Bir-Moghrein en 2016, la prison des femmes 2017 et le Centre Fermé des Mineurs en Conflit avec la loi à Nouakchott, dont l’ouverture est imminente ; 
· La Construction en cours de la prison de N’Beika ; 
· La réhabilitation des prisons de Nouadhibou en 2013, de Rosso et de Kaédi en 2016 et celle en cours des prisons de Nouakchott (Centrale et Dar-Naim). 

· Les nouvelles infrastructures ont permis de réduire considérablement le taux de surpeuplement de la prison de Dar Naim à Nouakchott à travers la répartition spatiale des détenus,  réduisant le taux de surpeuplement de cette prison de 286.2% en février 2016 à 180% en mai 2018 et à la prison centrale de Nouakchott de 169.3% à 117.3% aux mêmes périodes ; 
· Le renforcement du dispositif  de suivi de la situation judiciaire des détenus a permis de réduire le délai de jugement;

· La séparation effective des prévenus et des condamnés, des mineurs et des adultes ainsi que des hommes et des femmes dans certains établissements pénitentiaires ;

· La préparation à la reinsertion sociale à travers la création d’ateliers de formation aux métiers dans certains établissements ;

· L’accès aux activités récréatives et de loisirs, ainsi que la sensibilisation des détenus sur leurs droits et obligations par l’élaboration et la vulgarisation d’un guide du détenu ;

· L’ouverture des établissements pénitentiaires aux visites des organisations de la société civile nationales et internationales ;

· Le renforcement de la couverture sanitaire par la construction et l’équipement de postes de santé dans les grands centres pénitenciers et l’institution d’une permanence sanitaire dans ces établissements.
Monsieur le Président ; 

Le Gouvernement de mon pays réaffirme son attachement aux idéaux, principes et valeurs des droits de l’homme et réitère son engagement en faveur de la promotion et de la protection des droits de l’homme en général et des dispositions de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, en particulier.
Pour terminer,  je saisis cette occasion pour remercier au nom du Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie le Comité pour son aimable attention et vous renouveler notre entière disponibilité à poursuivre, le dialogue constructif à  continuer à promouvoir et mettre en oeuvre les dispositions de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Nous restons naturellement à votre disposition pour répondre à vos différentes questions et recommandations.
Je vous remercie.
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